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1 MISE EN CONTEXTE 

Samonix désire construire et exploiter un complexe destiné à la production aquacole de saumon 
de l’Atlantique (Salmo salar), à raison d’une moyenne de 10 000 tonnes métriques par année, mais 
avec une production maximale de 12 000 tonnes métriques/an (ci-après « le Projet »). En plus de 
la ferme aquacole, le Projet inclura également toutes les installations auxiliaires qui permettent les 
opérations de transformation. L’ensemble des installations aura une superficie d’environ 6 hectares. 
Le terrain projeté est situé dans la municipalité de Litchfield, dans la MRC de Pontiac, aux abords 
de la rivière des Outaouais. 

L’étude d’impact sur l’environnement requise par la Procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement (PEEIE) en vertu du chapitre 1, section IV.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE) (RLRQ, c. Q-2), a été déposée auprès du ministère de l’Environnement, de 
la Lutte contre le changement climatique, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) en mai 2025. Un 
Addenda 1 a été soumis en septembre 2025 en réponse à la première série de questions, alors que 
l’Addenda 2 a été soumis en décembre 2025 en réponse à la seconde série de questions. 

L’objectif de ce document (Addenda 3) est de fournir au MELCCFP l’information requise afin de 
poursuivre l’analyse environnementale du Projet en répondant à la troisième série de questions 
formulées par le ministère et soumises à Samonix le 18 février et le 4 mars 2026. Les questions et 
commentaires formulés par le MELCCFP sont repris intégralement en bleu, suivi des réponses. 

Il est à noter que la majorité des réponses sont répondues dans la note technique préparée par 
CIMA+ (2026). En soutien à cette note technique, diverses informations sont fournies en annexe, 
soit :  

 Annexe A : Note technique – Réponses à la troisième série de questions – document 
 M06198A_3211-15-021_QC3; 

 Annexe B : Note technique – Bilan de masse; 
 Annexe C : Mécanique de procédé – Bilan de masse; 
 Annexe D : Mécanique de procédé – Détails du traitement des effluents; 
 Annexe E : Fiches signalétiques. 
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2 ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET 

2.1 Description des impacts 

2.1.1 Impacts sur les milieux terrestres 

QC3 - 1   

Dans addenda 1 – Réponses à la première série de questions et commentaires (addenda 1), 
des explications ont été fournies à la réponse QC-29 relativement à l’étanchéité et à 
l’emplacement des conteneurs qui seront utilisés pour l’entreposage des boues 
déshydratées, mais pas pour celles des boues avant déshydratation. À la réponse QC- 30 de 
l’addenda 1, il est mentionné que « la salinité des boues a été considérée dans la conception 
du procédé de déshydratation des boues et du stockage des boues (humides et 
déshydratées) […] », ce qui laisse supposer un stockage de boues humides donc, avant 
déshydratation. Cependant, le plan MP-11 de l’annexe D de l’addenda 1 ne semble pas 
présenter de stockage des boues non déshydratées. Le suivi environnemental prévu ou à 
prévoir pour vérifier et conserver l’étanchéité lors du stockage des boues déshydratées et 
non déshydratées n’est pas mentionné précisément, sauf ce qui est indiqué concernant des 
inspections régulières à la réponse QC-51 dans la section concernant la gestion des boues. 

Veuillez spécifier s’il y a un ouvrage de stockage des boues non déshydratées avant le 
traitement qui est prévu et si c’est le cas, le type d’ouvrage ainsi que le moyen qui sera 
utilisé pour s’assurer de l’étanchéité de cet ouvrage. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 2   

En lien avec la question QC3-1, veuillez préciser le moyen qui sera utilisé pour faire le suivi 
de l’étanchéité des installations et ouvrages de stockage ainsi que des équipements 
d’évacuation pour les deux types de boues (déshydratées et non déshydratées). 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 3   

En lien avec la question QC3-1, veuillez détailler, s’il y a lieu, les adaptations requises à ces 
ouvrages ou équipements pour faire ce suivi (par exemple des emplacements prévus dans 
ou autour de la structure pour ajouter des détecteurs d'eau.)  

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 4   

En lien avec la question QC3-1, veuillez préciser ce qui sera prévu si une anomalie est 
détectée en lien avec le maintien de l’étanchéité. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 5   

En lien avec la question QC3-1, veuillez détailler les inspections régulières prévues, 
notamment leurs fréquences et comment elles seront réalisées. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A.  
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QC3 - 6   

La réponse QC-30 de l’addenda 1 précise qu’il n’y a pas d’entreposage supplémentaire 
requis pour la période hivernale. Il a également été précisé que le choix des matériaux a pris 
en compte la salinité des boues. Pour les boues non déshydratées, il n’y a pas de détails 
fournis concernant le volume ou les dimensions pour l’ouvrage de stockage. Toutefois, en 
lien avec l’évitement de débordement des boues non déshydratées, il est mentionné « une 
redondance suffisante des équipements a été prévue, de façon que le procédé de 
déshydratation demeure fonctionnel. » 

Veuillez détailler le volume ou les dimensions pour l’ouvrage de stockage des boues non 
déshydratées. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

2.1.2 Impacts sur les milieux humides et hydriques 

QC3 - 7   

Selon le bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’addenda 1, différents débits d’eaux 
usées (1 190 m³/d, 496 m³/d, 300 m³/d, 281 m³/d, 133 m³/d et 93 m³/d) sont acheminés 
vers le bassin d’égalisation. La somme de ces débits est supérieure au débit maximal 
d’effluent final de 2 300 m³/d qui serait rejeté dans la rivière des Outaouais (voir réponse à 
la QC-35 de l’addenda 1). 

Veuillez clarifier l’incohérence présentée et expliquer le débit de 2 300 m³/jour vers la rivière 
des Outaouais en faisant notamment le lien avec les entrées d’eaux usées au bassin 
d’égalisation selon ce qui est présenté dans le bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’annexe D 
de l’addenda 1. 

De plus, veuillez indiquer clairement le débit total maximal et le débit moyen de l’effluent à 
la sortie de l’émissaire. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 8   

En lien avec la question QC3-7, le débit moyen et maximal de l’effluent vers la rivière des 
Outaouais a été précisé et a été établi à 2 300 m³/jour selon la réponse à la QC-35 de 
l’addenda 1. Cependant, à la réponse à la QC-34 de l’addenda 1, il est indiqué un débit lors 
de mise à sec de 3 000 m³/jour vers le traitement final. Veuillez préciser si, malgré un débit 
de 3 000 m³/jour vers le traitement final lors de mise à sec, le débit de l’effluent ne sera pas 
supérieur à 2 300 m³/jour et détailler comment ce sera possible. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 9   

Selon la section 5.2.12 de l’Étude d’impact – Rapport principal (rapport principal), l’initiateur 
prévoit utiliser les polymères Hydrex 6521 et 3543 pour les opérations de la ferme aquacole. 
Or, les fiches signalétiques de ces produits chimiques n’ont pas été fournies. Veuillez fournir 
les fiches signalétiques des produits suivants : 

Une erreur s’est glissée concernant les numéros de polymères qui seront utilisés dans le cadre du 
Projet. Les numéros suivants correspondent aux polymères qui seront utilisés :  

 Hydrex 3551; 
 Hydrex 3211. 

Voir les fiches signalétiques à l’annexe E. 
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QC3 - 10   

Un nouveau tableau a été ajouté au bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’annexe D de 
l’addenda 1 pour présenter la comparaison entre les concentrations projetées de l’effluent 
et les OER. Le tableau 6-10 du rapport principal présente aussi des valeurs des 
concentrations de l’effluent, mais elles sont différentes. 

Veuillez expliquer la différence entre les concentrations présentées pour le rejet à l’effluent 
ou précisez les valeurs de concentrations qui sont à utiliser entre celles du tableau 6-10 du 
rapport principal, et celles dans le bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’annexe D de 
l’addenda 1. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 11   

Selon le bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’annexe D de l’addenda 1, le débit des boues à 
l’entrée de la déshydratation est de 530 m³/jour (60 et 470 m³/jour) et, dans la réponse QC-
23 de l’addenda 1, il est indiqué 500 m³/jour. Veuillez préciser le débit à l’entrée de la 
déshydratation, afin que celui-ci soit uniformisé. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 12   

Selon la réponse QC-50 de l’addenda 1, plusieurs hypothèses et références ont été 
présentées en lien avec les rejets directement en provenance des poissons. Aucune de ces 
hypothèses ne permet de déterminer la quantité de moulée fournie aux poissons. 

Veuillez fournir les hypothèses et références utilisées permettant de déterminer la quantité 
de moulée fournie aux poissons, tels que le taux de conversion alimentaire. 

Les quantités de moulée sont déterminées selon les données de production utilisées pour simuler 
et déterminer la croissance des poissons. 

Données de Production  

Les données de production piscicole telles que la croissance, les tailles des poissons, les taux de 
mortalité, la quantité de moulée et les inventaires des poissons proviennent des données de 
production de la compagnie AquaMaof (AQM). Cette compagnie est spécialisée dans la conception 
de système d’élevage en recirculation et opère leur propre pisciculture (900 tonnes de saumon 
atlantique en Pologne). Afin d’établir le bilan des rejets pour la section élevage, les données de 
AQM ont été analysées et comptabilisées dans le logiciel de production du ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ), afin de pouvoir faire la représentation théorique 
optimale de la production envisagée par Samonix.  

Pour la conception du Projet piscicole, la simulation de production a donc été réalisée dans le but 
de quantifier la distribution maximale et annuelle de la moulée afin d’être en mesure d’établir les 
bilans des rejets provenant de la production de poisson. Cette simulation permet de déterminer un 
cycle de production en opération normale en fonction des caractéristiques sélectionnées pour le 
site, telles que le taux de croissance, mortalité, température de l’eau et les taux de conversion 
alimentaire. 

Bien que basée sur des données réelles de production et l’expertise d’AquaMaof et de Smart 
Salmon, cette simulation demeure théorique, car dans un site aquacole réel, il est probable que 
les charges de poisson et d’alimentation puissent varier en fonction des conditions réelles de 
production. Le tableau 1 présente la production annuelle de biomasse prévue et le tableau 2 
présente le résumé du cycle complet de production. Selon ces données, il est considéré pour le 
calcul du bilan de masse : 
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 Une introduction, en début nourrissage, de 882 kg/an de biomasse. Cela représente un début 
de nourrissage à un poids unitaire de 0,2 gramme; 

 Une mortalité normale de 125 228 kg/an; 
 Des ventes de 11 875 654 kg/an; 
 Pour une production annuelle et totale de 12 000 000 kg (vente + mortalité – introduction). 

Tableau 1. Production maximale annuelle de poissons du site aquacole, en tonne métrique (ref. 2.2.2) 

Nom de l’espèce Code de la souche Production annuelle 
(tonne métrique/an) 

Saumon Atlantique Salmo-d 12 000 

 

Tableau 2. Détail de la production annuelle par espèce (ref. 2.2.3) 

Nom de 
l'espèce 

Entrée annuelle 
Durée du 
cycle de 

production* 

Mortalité 
estimée 

Prédation 
estimée Vente annuelle Destinataire 
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un
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En
se

m
en

ce
m

en
t 

(%
) 

Ta
bl

e 
(%

) 

Œuf de 
Saumon 
Atlantique 

Env. 
4,500,000 

œufs 
0.1 0.15 Env. 20 à 22* Env. 

125 000 0 
Env. 

2,800,000 
poissons 

85 Env. 
4,2 g 0 100 

* Du début du nourrissage jusqu’à la vente. 

En considérant uniquement les semaines de croissance débutant par l’alimentation des poissons, 
la figure 1 reprend les données de la simulation théorique de croissance du saumon en fonction du 
temps.  
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Figure 1. Évolution de la production de saumon du début du nourrissage jusqu’à la 
vente 

Régie alimentaire 

Type d’apport de nourriture extérieur (ref. 2.4.1) 

Samonix fait le choix d’une alimentation équilibrée, riche en protéines, respectueuse du cycle 
naturel de développement des espèces tout en privilégiant des aliments les plus durables et 
responsables possibles pour réduire l’empreinte carbone et l’impact environnemental. 

Le fournisseur de nourriture sera l’entreprise SKRETTING, spécialisé dans le domaine et certifié 
BAP (Best Aquaculture Practices (bapcertification.org)). Le type d'aliment est conçu sur mesure 
pour les RAS et ajusté en fonction du type et de la taille des poissons. Le Projet concerne un seul 
site aquacole regroupant toutes les infrastructures requises pour réaliser la production visée. Le 
tableau 3 présente la composition typique des moulées qui sont envisagées pour les différentes 
sections d’élevage. Il faut cependant noter que, pour des raisons économiques et/ou de 
disponibilité, toutes autres moulées équivalentes de la même marque ou d’une autre marque et 
possédant sensiblement les mêmes caractéristiques pourraient être utilisées. Pour le calcul du bilan 
des rejets des sections d’élevage, soit principalement les rejets azotés, des taux de protéine de 
50 % et 40 % ont été utilisés pour respectivement les sections d’élevage en eau douce (poissons 
de moins de 100 grammes) et en eau salée. Considérant que toutes les eaux des sections d’élevage 
des sections d’engraissement (poisson de plus de 100 grammes) sont traitées dans le même DNS 
(voir détails dans les sections suivantes), le taux de 40 % représente la moyenne du taux de 
protéine en fonction du prorata des quantités des moulées utilisées.  
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Tableau 3. Moulées utilisées (Ref. 2.4.2) 

Nom de 
l'espèce 

Stade de 
développement 

Taux de 
conversion moyen 

alimentaire 
(kg moulée/ 
kg poisson) 

% de phosphore 
total moyen sur 

base humide 
dans la moulée 

% moyen de 
phosphore dans le 

poisson ou organisme 
aquatique 

(% du poids du 
poisson) 

% moyen de 
protéines sur 
base humide 

dans la moulée 

Saumon 
Atlantique 

Œufs -- -- -- -- 
Première alimentation 
(0-12 gr) 1,3 1,1 % 0,35 % 50 % 

Alevinage (12-100 gr) 1,05 1,1 % 0,35 % 50 % 
Engraissement (>100 gr) 1,05 1,0 % 0,35 % 40 % 

Distribution de la régie alimentaire  

Le tableau 4 présente les distributions mensuelles de moulée dans la station selon le scénario de 
production développé par la compagnie AQM et utilisé dans la simulation de production. 
Considérant que la production se réalisera dans un bâtiment fermé où tous les paramètres de 
production seront optimisés, les valeurs présentées dans ces tableaux sont considérées constantes 
durant toute l’année, voir à tous les jours. 

Tableau 4. Quantité de moulée, tonnes par mois (Ref. 2.4.5) 

Quantité de moulée par mois (tonnes/mois) Quantité 
de moulée 
par année 

(tonnes/an) 
Nom de 
l'espèce Stade de développement 

Ja
nv

ie
r 

Fé
vr

ie
r 

M
ar

s 

Av
ril

 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
ill

et
 

Ao
ût

 

Se
pt

. 

O
ct

. 

N
ov

. 

D
éc

. 

Saumon 
Atlantique 

Première alimentation 
(0-12 gr) 1,2 3,5 13,3 1,2 3,5 13,3 1,2 3,5 13,3 1,2 3,5 13,3 72 

Alevinage (12-100 gr) 12,5 20,7 35,0 12,5 20,7 35,0 12,5 20,7 35,0 12,5 20,7 35,0 273 

Engraissement (>100 gr) 994 1 046 1 027 994 1 046 1 027 994 1 046 1 027 994 1 046 1 027 12 269 

Total pour le site 1 008 1 070 1 075 1 008 1 070 1 075 1 008 1 070 1 075 1 008 1 070 1 075 12 614 

Dans la Note technique « Bilan de masse des eaux usées aquacoles et de l’usine de traitement des effluents », à la Figure 1, les quantités 
indiquées de moulée distribuée sont basées sur les quantités annuelles (colonne de droite dans le Tableau 4) réparties sur 365 jours. 

Les taux d'alimentation sont continuellement ajustés en fonction de l’inventaire et de la taille des 
poissons. En effet, l’alimentation sera adaptée aux différents stades de croissance du saumon en 
matière de granulométrie et de quantité requise. Les quantités d'aliments seront pesées avec 
précision avant d'être automatiquement transférées vers les soigneurs. La croissance des poissons 
est continuellement calculée par le logiciel de production propre au concept piscicole développée 
par AQM.  

Des poids moyens réalisés de façon périodique permettent d’ajuster en continu le modèle de 
croissance des poissons utilisé dans le logiciel. Finalement, la quantité journalière de moulée à 
distribuer est établie en fonction de ce modèle de croissance qui est lui-même basé sur des tables 
de moulée. Tout cela indique que les pertes de moulées et non consommées sont réduites au 
maximum. 

QC3 - 13   

Selon la réponse QC-50 de l’addenda 1, les hypothèses, méthodes de calculs et références 
ne sont pas mentionnées en lien avec l’estimation des rejets à l’effluent dans la rivière des 
Outaouais présenté au tableau 6-10 du rapport principal. Toutefois, des éléments sont 
présentés à la réponse QC-34 de l’addenda 1, dont des efficacités de traitement de différents 
systèmes. 
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Veuillez fournir les références utilisées pour déterminer les efficacités présentées à la 
réponse QC-34 de l’addenda 1 et des détails sur les méthodes de calculs permettant 
l’estimation des rejets à l’effluent dans la rivière des Outaouais présentés au 
tableau 6- 10 du rapport principal, notamment relativement aux efficacités de traitement 
des différents systèmes. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 14   

Selon les tableaux du bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’annexe D de l’addenda 1, la somme 
des rejets en phosphore total en provenance de l’écloserie, de la nurserie, des tacons et des 
saumoneaux, des saumons adultes et de la dépuration est de 224 kg/jour et la charge dans 
les boues est de 226 kg/jour, mais seuls 2 kg/jour sont rejetés à l’effluent. La réponse QC-
35 de l’addenda 1 mentionne une rétention du phosphore dans les boues de 90 %. 

Veuillez expliquer l’efficacité de 90 % de rétention du phosphore dans les boues et faire le 
lien avec le bilan de masse du phosphore depuis la section rejets de l’élevage jusqu’au rejet 
après traitement des eaux usées et finalement jusqu’à l’effluent en justifiant les valeurs 
présentées. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 15   

La réponse QC-81 de l’addenda 1 précise que de nouveaux plans signés et scellés par un 
ingénieur ont été fournis. Veuillez-vous engager à fournir avant la finalisation de la période 
d’information publique une mise à jour des figures suivantes : 

a. La figure 5.1 du rapport principal; 
b. Le bilan de masse de l’annexe 5-B du document d’annexes du rapport principal; 
c. Le plan MP-05 du document d’annexes du rapport principal, le cas échéant; 
d. Le bilan de masse (MP-BILAN-01) de l’annexe D de l’addenda 1. 

Ceci, en prenant en considération l’ensemble des éléments fournis à la réponse QC-31 de 
l’addenda 1 et ce qui concerne cette figure et ces plans dans les éléments ci-dessus pour la 
présente thématique abordée ainsi que pour tout ce qui a changé en lien avec les réponses 
aux autres thématiques du présent avis. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 16   

Le plan MP-15 de l’annexe 5-B du document d’annexes du rapport principal qui est repris à 
l’annexe D de l’addenda 1 est toujours partiellement en anglais. Veuillez redéposer le 
plan MP-15 repris à l’annexe D de l’addenda 1 entièrement en français afin que ces 
informations puissent être considérées. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 17   

En lien avec la question QC3-15, il est constaté dans un autre bilan de masse (MP- BILAN-
01) de l’annexe D de l’addenda 1 que les deux termes (purge et dépuration) sont 
mentionnés pour représenter la même chose. 

De plus, le bilan de masse de l’annexe 5-B du document d’annexes ne présente pas d’ajout 
de sel directement dans le module des saumoneaux. Tandis que la figure 5.1 du rapport 
principal ne présente pas l’ajout de sel au module de purge (dépuration). 



 
Addenda 3 

Projet ferme aquacole Samonix 

 

 

Avril 2026 2-8 
 

 

D I V I S I O N S  D U  G R O U P E  C O N S E I L  U D A  

Ainsi, veuillez apporter ces clarifications à la figure 5.1 du rapport principal, ainsi qu’au bilan 
de masse de l’annexe 5-B du document d’annexes du rapport principal pour faire le lien avec 
le terme dépuration utilisé dans le texte du rapport principal. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 18   

En lien avec la question QC3-15, veuillez mettre à jour la figure 5.1 du rapport principal, 
ainsi que le bilan de masse de l’annexe 5-B du document d’annexes du rapport principal 
pour y ajouter les réponses mentionnées aux réponses QC-31 de l’addenda 1, notamment : 

a. Le système de recirculation des eaux (RAS) pour les bassins de l’écloserie et des 
tacons; 

b. La sortie précise des trop-pleins des modules d’élevages qui circuleront par les 
systèmes de traitement de l’eau des différents RAS après leur passage dans les unités 
d’élevage avant d’être évacués des modules d’aquaculture ainsi que les équipements 
dans chaque RAS; 

c. La localisation du ou des canaux de distribution mentionnés à la section 5.2.9.2 du 
rapport principal; 

d. La destination de la matière récupérée au fond des décanteurs, soit vers le système 
de dénitrification (DNS) comme indiqué aux sections 5.2.9.2 et 5.2.9.4 du rapport 
principal ou vers le réservoir de boues, et ensuite à la déshydratation comme le bilan 
de masse de l’annexe 5-B du document d’annexes du rapport principal; 

e. Spécifier le terme « vivier » mentionné à la section 5.2.9.2 du rapport principal en 
référence à la figure 5.1 et 5-B; 

f. Confirmer si les termes « alevins et tacons » à la figure 5.1 et le terme « tacons » à 
la figure 5-B indiquent la même chose. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 19   

En lien avec la question QC3-15, veuillez définir la signification ou ce qu’inclut le terme ODS 
(Système de dissolution d’oxygène) dans le bilan de masse de l’annexe 5-B du document 
d’annexes du rapport principal. 

L'ODS est simplement une enceinte fermée et sous faible pression utilisée pour dissoudre 
efficacement l'oxygène dans l'eau en circulation avant qu'elle n'entre dans le réservoir de 
production. En pisciculture, le terme sur-saturateur d’oxygène est aussi utilisé. Cela permet 
d’augmenter la concentration en oxygène (environ 200 % de la concentration en oxygène par 
rapport à la pression atmosphérique) dans un débit d’eau qui est pompée dans cette enceinte et 
permettant ainsi d’utiliser le maximum de l’oxygène pur acheté ou fabriqué sur le site (car le taux 
de transfert de l’oxygène dans l’eau est plus efficace, par exemple, en comparaison avec de simples 
diffuseurs installés au fond des bassins d’élevage). 

QC3 - 20   

En lien avec la question QC3-15, veuillez confirmer s’il y a un décanteur par RAS comme 
indiqué dans le bilan de masse de l’annexe 5-B du document d’annexes du rapport principal 
et s’ils sont différents du décanteur lamellaire présenté dans le système RAS du module 
d’élevage des saumons et pourquoi ce décanteur lamellaire semble recevoir aussi les eaux 
du RAS du module des saumoneaux. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A.  
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QC3 - 21  Veuillez prendre note de ce commentaire. 

Le dernier avis ministériel d’OER pour ce projet a été émis en juillet 2024. Considérant les 
modifications qui ont, depuis lors, été apportées à la localisation du point de rejet ainsi qu’au 
débit d’effluent final prévu d’être rejeté dans la rivière des Outaouais, de nouveaux OER sont 
requis. Ceux-ci vous seront transmis lorsque l’ensemble des informations relatives à la 
gestion des eaux usées auront été validées. 

Par ailleurs, selon le bilan de masse (MP-Bilan-01), l’initiateur prévoit diriger le surnageant 
du traitement des boues ainsi que les eaux usées des activités d’éviscération vers le bassin 
d’égalisation. Ces eaux sont susceptibles de contenir des concentrations élevées en 
DBO5 soluble. Un OER sera donc fixé pour la DBO5. De plus, compte tenu de la liste des 
matières dangereuses requises pour les opérations du site aquacole, des OER seront aussi 
fixés pour certains autres paramètres, tels que le fer, les sulfates et l’acide acétique. En 
outre, nous tenons à rappeler à l’initiateur que le projet de site aquacole devra respecter 
non seulement les OER, mais aussi les exigences qui seront définies, notamment en fonction 
de la nature des eaux usées et des technologies de traitement permettant un abaissement 
suffisant de la DBO5 soluble et particulaire. 

Samonix prend note de ce commentaire. 

QC3 - 22   

Dans le rapport principal, le tableau 6-10 présente les objectifs environnementaux de rejet 
en charge (kg/j). Ils sont aussi présentés à l’annexe 9-A du document d’annexes du rapport 
principal, mais avec un débit à 7 488 m³/jour. À la section 1 de l’Addenda 2 – Réponses à 
la deuxième série de questions et commentaires (addenda 2), il est indiqué que « Samonix 
a déplacé les infrastructures de prise d’eau et de l’émissaire plus à l’ouest dans la rivière 
des Outaouais. » Ainsi, aucune de ces versions ne semble refléter le projet actuel. 

Ainsi, en lien avec le commentaire QC3-20, veuillez-vous engager à ajuster le 
tableau 6- 10 lors de la réception des nouveaux OER afin de prendre en compte de l’impact 
du déplacement de l’émissaire ainsi que le débit final. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

2.1.3 Impacts sur la faune 

QC3 - 23   

À l’addenda 1, section 4.5, en réponse à la question QC-44 de l’addenda 1, les grandes 
lignes d’un protocole de biosécurité sont énumérées. Cependant, aucun protocole n’a été 
fourni contrairement à ce qui a été demandé. Un résumé du protocole indique, par exemple, 
que les bacs seront rincés et désinfectés, mais il n’y a aucune information sur les produits 
utilisés ou les étapes de désinfection. Veuillez fournir un plan de biosécurité incluant les 
protocoles en cas de détection de la maladie ou vous engager à le fournir avant la finalisation 
de la période d’information publique. 

Le plan de biosécurité est en cours. Samonix s’engage à le fournir avant la finalisation de la période 
d’information publique.
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3 VOLET EAU 

QC3 - 24   

Selon les réponses aux QC-34, QC-50 et QC-86 de l’addenda 1 – Réponses à la première 
série de questions et commentaires (addenda 1), à moins que le maillage prévu pour la 
filtration mécanique soit inférieur 10 μm, les pourcentages de rétention présentés pour la 
filtration mécanique post flottation (DAF) semblent beaucoup trop élevés. La filtration peut 
être complémentaire aux DAF pour l’enlèvement des matières réfractaires à la flottation. 
Toutefois, les pourcentages de rétention présentés pour la filtration mécanique semblent 
surestimés et ne prennent pas en considération que la majorité des particules >10 μm sera 
traité par le DAF. De plus, bien que les concentrations en matières en suspensions (MES) 
attendues dans les rejets des activités d’éviscération et du traitement de l’eau brute soient 
indiquées sur le bilan de masse MP-bilan-01 de l’annexe D de l’addenda 1, la contribution 
associée à ces rejets n’a pas été prise en compte dans le calcul des concentrations projetées 
à l’effluent. 

Il est indiqué que la filière de traitement proposée permettra l’atteinte des objectifs 
environnementaux de rejet (OER) établis par le MELCCFP. Toutefois, en raison des éléments 
cités ci-dessus, le bilan de masse ne permet pas de valider les hypothèses menant à cette 
affirmation pour les MES. D’après le bilan de masse présenté à l’annexe D de l’addenda 1, 
une réduction des MES de 99,7 % serait atteinte par le système. Un tel pourcentage de 
réduction semble improbable. En considérant un dosage optimal de produits chimiques, une 
réduction moyenne de 95% pourrait potentiellement être atteinte pour l’ensemble de la 
filière de traitement. Dans ces conditions, l’enlèvement des MES pourrait être insuffisant. 

Enfin, il convient de tenir compte que les traitements utilisant uniquement un DAF et la 
filtration ne conviennent pas à l'élimination de fortes concentrations en contaminants sous 
forme dissoute. 

Ainsi, veuillez réviser le bilan de masse en prenant en considération la contribution associée 
à l’ensemble des rejets acheminés à la filière de traitement. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 25   

En complément au QC3-24, veuillez préciser le maillage prévu pour la filtration mécanique. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 26   

Au tableau 6-10 de l’Étude d’impact – Rapport principal (rapport principal), révisé à la 
réponse QC-50 de l’addenda 1, il est indiqué que les charges et concentrations ont été 
obtenues à partir d’un bilan théorique basé sur des hypothèses provenant de la littérature 
en collaboration avec le ministère de l’Agriculture des Pêcheries et de l'Alimentation 
(MAPAQ). Le tableau 6-10 présente ces hypothèses. Cependant, ce tableau ne fournit pas 
d’hypothèses pour justifier les concentrations et les charges de contaminants générées par 
le traitement de l’eau brute et les activités d’éviscération. 

Bien que les concentrations en MES attendues dans les rejets générés par les activités 
d’éviscération et le traitement de l’eau brute soient indiquées sur le bilan de masse de 
l’annexe D, la contribution de ces rejets n’a pas été prise en compte dans le calcul des 
concentrations projetées à l’effluent. Les concentrations en DBO5, en azote total et en 
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phosphore total engendrées par le traitement de l’eau brute et par les activités d’éviscération 
ne sont pas précisées. 

Veuillez mettre à jour le bilan de masses de l’annexe D de l’addenda 1 afin que les calculs 
présentés prennent en considération tous les rejets acheminés à la filière de traitement des 
eaux. Les concentrations et les charges attendues en DBO5, MES, azote total et phosphore 
total devraient être estimées pour les rejets provenant du traitement de l’eau brute et des 
activités d’éviscération. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 

QC3 - 27   

À la réponse QC-19 de l’addenda 1, il est indiqué que les boues générées par le traitement 
de l’eau brute ne peuvent pas être acheminées directement vers le système de 
déshydratation des boues, puisque cette pratique ne permettrait pas d’atteindre une siccité 
finale de 20 %. 

Bien que la variante présente l’incompatibilité des boues générées par le traitement de l’eau 
brute avec le système de déshydratation des boues, les préoccupations principales 
demeurent concernant les mesures de mitigation prévues afin de réduire les impacts du rejet 
industriel, notamment en raison de la solubilisation des contaminants dans le bassin 
d’égalisation, sur le milieu naturel. 

De plus, à la réponse QC-20 de l’addenda 1, il est indiqué que le filtrat de déshydratation 
des boues ainsi que les eaux usées d’éviscération seraient incompatibles avec la filière de 
traitement de l’eau saumâtre si une variante du système de traitement était choisie. 
Toutefois, des préoccupations demeurent concernant les mesures de mitigation prévues afin 
de réduire les impacts du rejet industriel, notamment les charges en DBO5 (soluble), sur le 
milieu naturel. 

Veuillez décrire les mesures de mitigation à mettre en place afin de réduire les impacts du 
rejet industriel sur le milieu naturel, particulièrement pour la solubilisation des contaminants 
dans le bassin d’égalisation et les charges en DBO5 soluble présentes dans le filtrat de 
déshydratation des boues et dans les eaux usées générées par les activités d’éviscération. 

Voir le document M06198A_3211-15-021_QC3 à l’annexe A. 
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Note technique – Réponses à la troisième série de questions - document 
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Annexe B 
Note technique – Bilan de masse
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Annexe C 
Mécanique de procédé – Bilan de masse
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Annexe D 
Mécanique de procédé – Détails du traitement des effluents
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Fiches signalétiques 
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